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1.0 Résumé 

 

Ce plan d’activités est le septième du Conseil des nominations à l’Ordre des métiers 
(« Conseil »), qui a commencé à exercer ses activités en juillet 2010. Le plan 
d’activités est l’un des outils les plus importants pour maximiser la capacité d’un 
organisme à atteindre ses buts et objectifs et constitue un outil essentiel pour la 
reddition de comptes. 

Le rôle du Conseil est de faire les nominations courantes au conseil d’administration, 
aux conseils sectoriels, aux conseils de métier et à la liste des arbitres de l’Ordre des 
métiers de l’Ontario (« l’Ordre »), comme l’exige l’article 63 de la Loi de 2009 sur 
l’Ordre des métiers de l’Ontario et l’apprentissage. Toutes les activités du Conseil 
visent ce but.  

Durant l’exercice 2015-2016, le Conseil a élaboré une campagne de sensibilisation 
ciblée pour enrichir la banque de candidats, ceci en collaboration avec l’Ordre et le 
Secrétariat du Conseil des nominations à l’Ordre des métiers (« Secrétariat »). Cette 
stratégie prévoyait notamment l’expédition en rafale de courriels ciblés aux 
intervenants, une restructuration du site Web du Conseil et son lancement sur 
LinkedIn, plateforme axée sur les entreprises. Afin d’améliorer et de simplifier ses 
méthodes de recrutement, le Conseil a modifié son formulaire de candidature et, au 
cours de l’exercice à venir, il créera des formulaires de candidature adaptés pour 
chaque niveau de gouvernance et pour la liste des arbitres. Après les accusés de 
réception que leur envoie systématiquement la boîte de réception de courriels du 
Conseil, les candidats recevront dorénavant des accusés de réception écrits et 
personnalisés en réponse à leurs lettres de candidature. Le Conseil a renforcé sa 
relation de travail axée sur la collaboration avec l’Ordre, par l’entremise de son 
président de conseil d’administration et chef de la direction. 

En 2016-2017, le Conseil entend : 

 examiner et peaufiner sa stratégie de sensibilisation, travaillant en collaboration 
avec l’Ordre et le Secrétariat, afin de créer une banque pour obtenir des 
candidatures au moment opportun pour pourvoir les postes vacants et les 
200 mandats ou plus dont l’expiration est prévue durant l’exercice 2017-2018;  

 améliorer la transparence de ses méthodes de recrutement en veillant à fournir 
aux intervenants et au public des renseignements clairs sur les critères de 
nomination et les processus de candidature et de sélection; 

 s’acquitter de ses obligations, en tant qu’organisme de réglementation non régi 
par un conseil, aux termes de la nouvelle Directive concernant les organismes 
et les nominations 2016.  
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2.0 Exigences du plan d’activités 

Les plans d’activités sont une obligation importante pour la reddition de comptes en 
vertu de la directive. Cette obligation s’applique à l’ensemble des organismes, 
conseils et commissions. Aux termes de cette directive, les organismes provinciaux, 
sauf les organismes consultatifs, doivent soumettre annuellement, au ministre, un plan 
d’activités pour un horizon minimal de trois ans. 

Les plans d’activités annuels doivent être soumis pour signature par le ministre 
responsable et ne doivent être considérés comme valides qu’après leur approbation 
par le ministre et la documentation de leur approbation par écrit. Les plans d’activités 
visent une période de trois ans ou plus et doivent être préparés chaque année.  

Les exigences visant le plan d’activités d’un organisme de réglementation du 
gouvernement de l’Ontario qui n’est pas régi par un conseil d’administration 
comprennent les éléments suivants, le cas échéant : 

 une description détaillée du mandat; 

 le budget proposé pour une période de trois ans; 

 le nombre d’employés, exprimé en équivalents de temps plein, qui sont 
désignés comme membres du personnel au début de la période de trois ans; 

 les mesures du rendement à utiliser pour évaluer l’efficacité et l’efficience; 

 les cibles de rendement annuelles pour la période de trois ans; 

 tout autre contenu qu’exige la loi. 
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3.0 Mandat  
 

Loi de 2009 sur l’Ordre des métiers de l’Ontario et l’apprentissage
1
 

Comme le prévoit l’article 63 de la Loi de 2009 sur l’Ordre des métiers de l’Ontario et 
l’apprentissage (la « Loi »), le Conseil se compose d’un président et de huit autres 
membres2 nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil. Le mandat du Conseil, 
ainsi que le précise la Loi, consiste à nommer à l’Ordre : 

 les membres du conseil d’administration;  

 les membres des conseils sectoriels et de métier; 

 et les personnes figurant sur la liste des arbitres. 

Le Conseil doit veiller à ce que les employeurs et les employés soient représentés en 
proportions égales au sein du conseil d’administration³, des conseils sectoriels et des 
conseils de métier⁴ , tout en tenant compte de l’importance de refléter les 
caractéristiques démographiques suivantes dans l’ensemble de la structure de 
gouvernance de l’Ordre : 

 la dualité linguistique français-anglais de l’Ontario; 

 la diversité de la population ontarienne; 

 l’équilibre entre les sexes; 

 la représentation de milieux syndicalisés et non syndicalisés ainsi que de 
petites, moyennes et grandes entreprises; 

 les diverses régions géographiques de l’Ontario désignées par règlement du 
conseil. 

                                            

1
 Voir l’Annexe B : Loi de 2009 sur l’Ordre des métiers de l’Ontario et l’apprentissage, article 63. 

2
 Voir l’Annexe D : Profil des membres du Conseil des nominations à l’Ordre des métiers. 

3
 Désigne les membres du conseil d’administration représentant les secteurs de la construction, de la force motrice, de 

l’industrie et des services seulement. 

4 
op. cit., Loi de 2009 sur l’Ordre des métiers de l’Ontario et l’apprentissage. 
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Le Conseil ne peut faire des nominations qu’aux postes qui s’ouvrent après 
l’expiration d’un mandat, la démission ou la radiation d’un titulaire ou la création par 
l’Ordre, conformément à la Loi, d’un nouveau poste, par exemple au sein d’un conseil 
de métier. Le Conseil s’attend à être informé par l’Ordre de la démission ou du départ 
des membres qui quittent la structure de gouvernance, de la taille des conseils de 
métier et des regroupements de métiers.  

4.0 Orientation stratégique 

4.1 Bâtir des réseaux et les maintenir 

Pour exécuter son mandat, le Conseil doit de maintenir des réseaux et des liens avec 
la communauté ontarienne des métiers spécialisés, qui regroupent les apprentis, les 
gens de métier et les employeurs desservis par l’Ordre, ainsi qu’avec les syndicats et 
les organisations d’entreprises qui les représentent. Le maintien d’une liaison avec 
l’industrie et la connaissance de ses problèmes et de ses tendances permettent au 
Conseil de se concentrer plus adéquatement sur ses activités de sensibilisation. Le 
dialogue ouvert et positif du Conseil avec le président, le registrateur et le chef de la 
direction de l’Ordre, alimenté grâce à des réunions régulières, au besoin, aide le 
Conseil à rester informé des priorités de l’Ordre et des tendances qui ont une 
incidence sur leurs intervenants communs. 

Le Conseil comprend que la promotion de l’Ordre et la communication sur les 
possibilités de participation à sa structure de gouvernance sont essentielles au succès 
du recrutement et des nominations. Les membres du Conseil font régulièrement 
participer les réseaux d’affaires et personnels dans le cadre de leurs activités de 
sensibilisation. L’efficacité de leur réseautage et de leur communication avec 
l’industrie, notamment avec les associations de métiers, les syndicats, les 
associations d’employeurs, les agents de formation, les membres de l’Ordre et les 
anciens membres du comité consultatif provincial et du comité de l’industrie, est 
essentielle. Elle favorise l’intérêt pour la participation aux activités du conseil 
d’administration, des conseils sectoriels, des conseils de métier et de la liste 
d’arbitres. Les membres actuels et les anciens membres de ces conseils continuent 
d’aider à faire circuler le message concernant les possibilités de participation.  

4.2 Activités clés et mesures du rendement 

Les principaux facteurs de réussite, décrits ci-dessous, continueront à permettre au 
Conseil d’attirer des candidatures. Ils lui permettront de procéder au moment opportun 
à la nomination de candidats qualifiés et de réduire ainsi au minimum les périodes 
comportant des postes vacants. 

 Rencontrer le président, le registrateur et le chef de la direction de l’Ordre au 
moins deux fois par an et les cadres supérieurs de l’Ordre au besoin pour : 
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o aligner les priorités en matière de sensibilisation et définir les activités de 
collaboration, selon le cas, pour faire circuler le message concernant les 
possibilités de participation aux conseils de l’Ordre et à la liste d’arbitres 
et pour faire ressortir les postes vacants et les mandats qui tirent à leur 
fin; 

o discuter des mandats qui vont bientôt prendre fin en 2016-2017 et des 
stratégies à employer pour plus de 200 personnes membres de conseils 
ou figurant sur la liste des arbitres, dont le mandat prendra fin en 
2017-2018 et qui pour une bonne partie ne seront pas admissibles au 
renouvellement de leur mandat; 

o confirmer les priorités en matière de nominations aux conseils de métier 
et de décisions connexes de l’Ordre concernant la consolidation ou la 
réduction de ces conseils et de leurs effectifs. 

 Développer et maintenir une banque représentative de candidats qualifiés à 
prendre en considération pour une nomination afin d’assurer que les postes 
vacants sont pourvus dans un délai de trois mois, en moyenne, après 
notification par l’Ordre. Le Conseil entend :  

o consolider et renouveler les listes d’intervenants pour la sensibilisation, 
mettant à profit ses contacts dans l’industrie, en collaboration avec 
l’Ordre, le ministère du Travail, ainsi que le ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Formation professionnelle; 

o coordonner et réaliser des campagnes ciblées de sensibilisation pour 
solliciter des candidatures à travers une rafale de courriels, des 
annonces dans des publications sur les métiers et une collaboration 
créative avec divers intervenants; 

o suivre les résultats de la campagne en misant sur les réussites 
cumulées, en définissant les lacunes et en apportant des ajustements au 
besoin. 

 Établir, dans l’ensemble des conseils de métier actifs et des conseils de métier 
prioritaires de l’Ordre, un taux de vacance de 5 % ou moins au sein du conseil 
d’administration, de 5 % ou moins dans les conseils sectoriels et de 20 % ou 
moins dans les conseils de métier au cours d’une période de six mois 
consécutifs : 

o identifier et surveiller, six mois à l’avance, les mandats qui tirent à leur 
fin et utiliser pour cela les dispositifs de surveillance et les procédures de 
notification en place : 

Á confirmer la banque de candidats admissibles et, au besoin, 
entreprendre des activités de sensibilisation; 
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Á aviser les titulaires concernés et confirmer leur intérêt et leur 
admissibilité au renouvellement de leur nomination; 

Á identifier et combler les lacunes en matière de recrutement et de 
nomination dans les meilleurs délais. 

o Élaborer divers moyens d'informer les candidats, dans les meilleurs 
délais, des postes vacants et des mandats qui tirent à leur fin :  

Á préciser le groupe représenté, ainsi que les responsabilités et les 
qualités requises; 

Á fournir des renseignements sur le processus et les critères de 
candidature ainsi qu’un lien vers l’information utile dans le site 
Web du Conseil. 

 Examiner et améliorer les procédés de recrutement et de nomination du 
Conseil : 

o communiquer les décisions concernant les nominations aux candidats 
sélectionnés et aux candidats reçus en entretien mais non sélectionnés, 
ainsi qu’à l’Ordre, dans un délai de 10 à 15 jours ouvrables;  

o confirmer et communiquer les caractéristiques du groupe représenté et 
l’admissibilité à une nomination, c.-à-d. membres représentant un 
employeur, des employés, le secteur public et les CAAT; 

o examiner les procédures de recrutement et de nomination du Conseil au 
regard des procédures d’organismes similaires pour les possibilités 
d’adopter ou d’adapter les méthodes avérées. 

 Gérer la conformité aux obligations de l’organisme et aux règlements :  

o Examiner et respecter les obligations aux termes du Règl. 381/07 
(Règles relatives aux conflits d’intérêts) de la Loi de 2006 sur la fonction 
publique de l’Ontario, de la directive sur l’obligation de rendre compte 
des organismes, de la Loi sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels et de la Loi de 2006 sur les archives 
publiques et la conservation des documents : 

Á présenter les rapports utiles au ministre : le plan d’activités 
pluriannuel et un rapport annuel, l’évaluation des risques; 

Á surveiller les conflits d’intérêts et les résoudre. 
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4.3 Facteurs de réussite 

Pour être adéquat, le Conseil doit engager le public, les intervenants et les particuliers 
à pourvoir les postes ouverts en respectant les exigences démographiques et les 
autres exigences législatives de la Loi. Les facteurs suivants sont ceux qui pourraient 
influencer les activités du Conseil : 

Facteurs externes : 

 Le soutien : appui que le public et les intervenants réservent à l’Ordre. 

 L’Ordre : éclaire le Conseil sur la définition des nominations prioritaires aux 
conseils de métier et le nombre de nominations requises. 

 L’évolution de la main-d’œuvre et de la démographie : un changement dans la 
main-d’oeuvre ou la démographie doit être reflété dans la structure de 
gouvernance de l’Ordre. 

 Les questions et les préoccupations publiques à l’égard des métiers : les 
questions publiques délicates peuvent exercer des tensions sur les métiers et 
le milieu d’apprentissage. 

 La robustesse des secteurs : la robustesse des secteurs de la construction, de 
l’industrie, de la force motrice et des services a une influence particulière sur la 
demande d’apprentis et de gens de métier compétents. 

 Le gouvernement provincial : les facteurs économiques, y compris les priorités 
et les initiatives en matière de formation, influenceront les activités du Conseil.  

 Les initiatives fédérales : Emploi et Développement social Canada a son propre 
ensemble de stratégies, de mesures de soutien et de programmes pour les 
métiers et l’apprentissage, notamment des subventions d’encouragement et de 
formation, le programme du Sceau rouge et les mesures de soutien de 
l’assurance-emploi.  

Facteurs internes 

 Composition du Conseil : les nominations dans les meilleurs délais aux postes 
vacants du Conseil sont essentielles pour maintenir le quorum et permettre au 
Conseil de rester sur sa lancée. 

 Règlements et législation : les règlements et la législation permettent de 
procéder aux nominations nécessaires et définissent le champ d’application 
des nominations requises. 
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 Législation, règlements et mandats procéduraux : la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée, la Loi de 2006 sur la fonction 
publique de l’Ontario, la politique générale relative à la sécurité en matière 
d'information et de technologie de l'information de 2011 et la directive sur la 
gestion et l'utilisation de l'information et de la technologie de l'information (ITI) 
de 2011, ainsi que d’autres politiques du gouvernement de l’Ontario qui 
déterminent comment le Conseil fonctionne et rend compte de ses activités. 

 Le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Formation professionnelle : 
ce ministère est responsable de l’apprentissage.  

 La Directive concernant les organismes et les nominations : donne des 
instructions aux organismes sur la gouvernance, ainsi que les obligations et les 
dates à respecter pour les rapports et la planification. 

 Ressources (financières et humaines) : le Conseil n’a pas de fonds de 
fonctionnement proprement dits et utilise le Secrétariat pour les tâches de 
soutien administratif. 
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5.0 Ressources 

Ressources financières 

Le Conseil n’a pas de budget : le remboursement des dépenses des membres du 
Conseil et les allocations quotidiennes de ses membres sont administrés par le 
ministère3. Les coûts consistent en allocations quotidiennes et en frais de 
déplacement et d’hébergement pour les membres du Conseil.  

Les prévisions des dépenses sur trois ans :  

Type de dépenses 2016-2017 2017-2018 2018-2019 

Allocations 
quotidiennes 

18 375 18 375 18 375 

Déplacements 6 000 6 000 6 000 

Total 24 375 24 375 24 375 

 

Ressources humaines 

Le Conseil n’employant pas lui-même de personnel, il n’y a pas de facteurs 
budgétaires ni de relations humaines à gérer. Le Conseil est aidé d’un secrétariat qui 
est doté de membres du personnel de la Direction des politiques ministérielles et des 
projets spéciaux du ministère du Travail. Le personnel à plein temps se compose d’un 
gestionnaire et de trois conseillers en politiques et en programmes et les agents de 
soutien administratif sont appelés à travailler à temps partiel, au besoin. Le Secrétariat 
remplit différentes fonctions, notamment celles énumérées ci-après. 

 Administration : 

o gestion des dossiers relatifs aux allocations quotidiennes et aux frais de 
déplacement; tenue des journaux, des registres et des dossiers 
(candidatures, demandes de renseignements du public et des candidats, 
conflit d’intérêts, nominations); préparation des documents et des 
procès-verbaux des réunions; préparation des lettres à faire signer. 

 Réunions : 

                                            

3
 Au printemps 2016, le Conseil est devenu un organisme du ministère du Travail (après sa mutation 

par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Formation professionnelle). 
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o soutien aux réunions du Conseil; préparation et diffusion de documents et 
de dossiers et tenue des procès-verbaux; expertise en personne ou à 
distance lors de réunions de sous-comités, au besoin. 

 Procédure : 

o prestation de conseils sur les obligations et la procédure du gouvernement 
et des organismes. 

 Fonction de nomination :  

o candidatures : 

Á collecte, inscription et présélection des candidatures aux postes ouverts 
dans la structure de gouvernance de l’Ordre, conformément aux 
directives de fonctionnement du Conseil; prestation de conseils et d’une 
rétroaction sur la procédure de nomination et les descriptions de postes; 
prestation de conseils sur l’approche à adopter à l’égard des postes 
ouverts, le volume, la surveillance et les demandes de renseignements 
concernant les dossiers de candidature soumis; fourniture d’une analyse 
sur l’ensemble des dossiers de candidature et la démographie précisée 
dans la loi; mise à jour des formulaires de candidature, au besoin; 

o entretiens et notifications concernant les nominations :  

Á participation aux réunions du Conseil et soutien au besoin; coordination 
et gestion des entretiens des candidats; exercice de la diligence 
nécessaire (présélection des candidatures, vérification des références); 
gestion des procédures, des documents et des dossiers de confirmation 
des nominations; notification des agents de liaison compétents de 
l’Ordre. 

 Sensibilisation et communication : 

o consolidation, tenue et mise à jour des listes d’envoi par courriel et par 
courrier postal établies pour les intervenants, les organismes et les médias, 
vérification de l’exactitude; rédaction de messages de sensibilisation – 
expédition générale et ciblée de courriels en rafale, au besoin; préparation 
et diffusion de courriels sur les possibilités de nomination; renvoi, gestion et 
traitement des demandes de renseignements soumises au Conseil; 
administration et mise à jour du site Web; réponses aux demandes de 
renseignements du public; analyses médiatiques pour le Conseil; diffusion 
du courrier électronique et postal, au besoin.  
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 Orientation :  

o organisation de l’orientation des nouveaux membres dans les domaines 
suivants : 

Á procès-verbaux des réunions du Conseil; 

Á manuel d’opérations/directives de réunions du Conseil; 

Á liste de personnes occupant actuellement des postes au sein de la 
structure de gouvernance du Conseil; 

Á protocole d’entente, plan d’activités triennal et rapport annuel; 

Á Directive concernant les organismes et les nominations; 

Á législation pertinente : Loi de 2009 sur l’Ordre des métiers de l’Ontario et 
l’apprentissage; Loi de 2006 sur la fonction publique de l’Ontario, Règl. 
de l’Ont. 381/07; Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie 
privée; Loi de 2006 sur les archives publiques et la conservation des 
documents; 

Á orientation du site Web. 

 Administration d’un site Web, de bases de données et d’un compte courriel : 

o administration et amélioration du site Web du Conseil :  

Á mise à jour du style, du texte et de l’information sous la direction du 
Conseil; 

o administration de la fonctionnalité des bases de données ainsi que des 
liens et de l’information concernant les nominations; 

o administration du compte courriel du Conseil :  

Á réponses, au nom du Conseil, aux demandes de renseignements par 
courriel concernant les nominations ou le Conseil; 

Á administration des listes de communications par courriel; 

Á envoi et gestion, au nom du Conseil, de toutes les communications de 
masse par courriel, notamment de celles concernant le Conseil; 
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o administration du compte LinkedIn du Conseil : 

Á invitation des titulaires actuels ou des anciens titulaires et des nouveaux 
candidats à nous suivre sur le réseau; 

Á affichage de mises à jour régulières sur les postes vacants et les 
mandats tirant à leur fin; 

o administration des services de courriel par le Groupement de 
l'information et de la technologie de l'information pour les services à la 
collectivité du gouvernement de l’Ontario. Aucune rétrofacturation n’est 
prévue. 

 Sécurité et conservation de l’information :  

o Le Conseil est tenu informé, au besoin, des pratiques et des politiques 
pertinentes concernant la sécurité et la conservation (ou l’élimination) de 
l’information. 

Services juridiques :  

Conformément au protocole d’entente, la fourniture de conseils et de services 
juridiques aux ministères et aux organismes précisés est la responsabilité du 
ministère du Procureur général. L’organisme, représenté par le président, obtiendra 
les services juridiques du ministère du Procureur général, plus particulièrement de la 
Direction des services juridiques du ministère. Au besoin, le directeur des services 
juridiques du ministère peut demander un conseil juridique externe conformément à la 
politique opérationnelle du ministère du Procureur général relative à l’obtention et à 
l’utilisation de services juridiques. 
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Annexe A : Mandats arrivant à terme 

 

Catégorie de nomination 2016-2017 2017-2018a 2018-2019b 

Conseil d’administration 5 12 3 

Conseils sectoriels 4 9 2 

Conseil de métier 51 176 51 

Liste des arbitres 4c 13 5 

Total 64 210 61 

 

Nota : Les titulaires dont le mandat arrive à terme qui ne seront pas admissibles au 
renouvellement de leur mandat : 

a) 128 membres - 9 dans des conseils d’administration, 8 dans des conseils 
sectoriels, 99 dans des conseils de métier et 12 sur la liste des arbitres; 

b)  30 membres – 25 dans des conseils de métier et 5 sur la liste des arbitres; 

c)  ces quatre titulaires sur la liste des arbitres sont les arbitres professionnels 
qui resteront en poste à la Commission des relations de travail de l’Ontario 
(CRTO). Chacun sera admissible à un mandat d’un an. 
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Annexe B : La Loi de 2009 sur l’Ordre des 
métiers de l’Ontario et l’apprentissage 

 

Extrait de l’article 63 

 

PARTIE XI 
CONSEIL DES NOMINATIONS 

Création du Conseil des nominations 

 63. (1) Un conseil est créé sous le nom de College of Trades Appointment Council en 
anglais et Conseil des nominations à l’Ordre des métiers en français. 2009, chap. 22, 
par. 63 (1). 

Composition 

 (2) Le Conseil des nominations est composé d’un président et de huit autres membres 
nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil. 2009, chap. 22, par. 63 (2). 

Mandat 

 (3) Le mandat des membres du Conseil des nominations est laissé à la discrétion du 
lieutenant-gouverneur en conseil, mais il ne doit pas dépasser trois ans. 2009, chap. 22, 
par. 63 (3). 

Mandats consécutifs 

 (4) Les membres du Conseil des nominations peuvent siéger pendant plus d’un 
mandat. 2009, chap. 22, par. 63 (4). 

Idem 

 (5) Les membres du Conseil des nominations ne peuvent pas siéger pendant plus de 
six années consécutives, mais ils peuvent y être nommés de nouveau après en avoir 
été absents pendant un an. 2009, chap. 22, par. 63 (5). 

Rémunération 

 (6) Le président et les autres membres du Conseil des nominations reçoivent la 
rémunération et les indemnités que fixe le lieutenant-gouverneur en conseil. 2009, 
chap. 22, par. 63 (6). 

Quorum 

 (7) Cinq membres du Conseil des nominations constituent le quorum. 2009, chap. 22, 
par. 63 (7). 

Vacances au sein du conseil 

 (8) Si une ou plusieurs vacances se produisent au sein du Conseil des nominations, 
les membres qui restent constituent le Conseil à condition que leur nombre ne soit pas 
inférieur au quorum fixé par le paragraphe (7). 2009, chap. 22, par. 63 (8). 

Obligation en matière de nominations 

 (9) Le Conseil des nominations nomme, 

 a) les membres du conseil; 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s1
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s2
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s3
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s4
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s5
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s6
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s7
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s8
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s9
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 b) les membres des conseils sectoriels et des conseils de métier; 

 c) les particuliers figurant sur la liste des arbitres. 2009, chap. 22, par. 63 (9). 

Prise en compte de la diversité 

 (10) Lorsqu’il exerce les fonctions que lui attribue le paragraphe (9), le Conseil des 
nominations tient compte du fait qu’il importe que l’ensemble de la structure de 
gouvernance de l’Ordre reflète les aspects suivants : 

 a) la dualité linguistique français-anglais de l’Ontario; 

 b) la diversité de la population ontarienne; 

 c) l’équilibre entre les sexes; 

 d) la représentation de milieux syndicalisés et non syndicalisés et de petites, 
moyennes et grandes entreprises; 

 e) les diverses régions géographiques de l’Ontario désignées par règlement du 
conseil. 2009, chap. 22, par. 63 (10). 

Structure de gouvernance 

 (11) Aux fins du paragraphe (10), la structure de gouvernance de l’Ordre est 
composée du conseil d’administration, des conseils sectoriels, des conseils de métier et 
de la liste des arbitres. 2009, chap. 22, par. 63 (11). 

Autres fonctions 

 (12) Outre ses fonctions aux termes du paragraphe (9), le Conseil des nominations 
s’acquitte des autres fonctions que lui confie le lieutenant-gouverneur. 2009, chap. 22, 
par. 63 (12). 

Protocole d’entente 

 (13) Le Conseil des nominations s’acquitte des fonctions que lui attribue la présente 
loi conformément à un protocole d’entente conclu entre son président, agissant au nom 
du Conseil des nominations, et le ministre. 2009, chap. 22, par. 63 (13). 

Aide administrative 

 (14) Le ministre fournit au Conseil des nominations l’aide administrative qu’il estime 
nécessaire à son fonctionnement. 2009, chap. 22, par. 63 (14). 
Nota : la partie XII (articles 64 à 71) entre en vigueur le jour fixé par proclamation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s10
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s11
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s12
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s13
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_09o22_f.htm#s63s14
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Annexe C : Exigences de la Directive concernant 
les organismes et les nominations 

 
La Directive concernant les organismes et les nominations est une directive du Conseil 
de gestion du gouvernement, diffusée en vertu de la Loi sur le Conseil de gestion du 
gouvernement. En tant qu’organisme de réglementation gouvernemental non régi par 
un conseil, le Conseil est soumis à certaines exigences, dont les suivantes :  

 la production d’un plan d’activités pluriannuel; 

 la production d’un rapport annuel; 

 l’établissement d’un protocole d’entente; 

 l’examen de l’évaluation des risques; 

 l’examen du mandat; 

 une attestation de conformité; 

 l’affichage public de divers documents, notamment : un protocole d’entente, les 
plans d’activités, les rapports annuels et les renseignements sur les dépenses 
des membres. 
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Annexe D : Profil des membres du Conseil des 
nominations à l’Ordre des métiers 

Karyn Brearley (membre du 27 mai 2015 au 31 mai 2016; présidente du 1er juin 2016 
au 30 novembre 2016) 

Karyn Brearley est chef de la direction et directrice générale de la Fondation 
Yves Landry et compte plus de 15 années d’expérience de cadre dans le milieu de 
l’éducation. Sa carrière l’a conduite à l’éducation des adultes dans les secteurs privé 
et public et, à présent, dans le secteur à but non lucratif. Elle milite avec ferveur pour 
encourager l’apprentissage continu et le choix d’une carrière dans les métiers et elle 
encourage les jeunes femmes à envisager les métiers spécialisés en tant que choix 
de carrière viable. Elle a siégé au comité du Prix ministériel pour la formation en 
apprentissage du ministère de la Formation et des Collèges et Universités, ainsi 
qu’au conseil d’administration du Collège Canadore, et elle siège actuellement au 
conseil d’administration de l’Institut universitaire de technologie de l'Ontario. 
Domiciliée à Georgetown, en Ontario, Mme Brearley est au service du Conseil depuis 
le 27 mai 2015. 

Patrick Dillon (du 19 mai 2010 au 18 mai 2016) 

Patrick Dillon est directeur commercial et secrétaire-trésorier du Provincial Building 
and Construction Trades Council of Ontario. Il a été président exécutif de la 
Fraternité internationale des ouvriers en électricité et est aujourd’hui membre de la 
Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du 
travail. Électricien certifié, M. Dillon est directeur et ancien président du Secrétariat 
ontarien à la construction et de la Construction Safety Association. Il est également 
directeur de DeNovo Treatment Centre et du Conseil consultatif des Services 
correctionnels du Canada. Domicilié à Hamilton, M. Dillon est au service du Conseil 
depuis le 19 mai 2010. 

Ian Thomas Howcroft (du 27 mai 2015 au 26 mai 2018) 
 

Ian Howcroft est vice-président de la division ontarienne des Manufacturiers et 
Exportateurs du Canada (MEC, anciennement l’Association des manufacturiers 
canadiens). Il a rejoint les MEC en 1988 en tant que conseiller en politique des 
relations avec les employés. M. Howcroft est membre de la Commission d'évaluation 
de la qualité de l'éducation postsecondaire. Ses affiliations professionnelles 
comprennent les Centres d’excellence de l’Ontario, le Centre for Workplace Skills et 
Compétences Canada. Il est titulaire d’un baccalauréat ès arts de l’Université 
McMaster et d’un baccalauréat en droit de l’Université Western Ontario. Domicilié à 
Oakville, en Ontario, M. Howcroft est au service du Conseil depuis le 27 mai 2015. 
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Hugh Laird (du 19 mai 2010 au 18 mai 2016) 

Hugh Laird est directeur général de l’Interior Finishing Systems Training Centre 
(IFSTC) et de l’Interior Systems Contractors Association of Ontario (ISCA). M. Laird a 
étudié le génie au Collège Seneca et suivi une formation en apprentissage de 
chaudronnier au terme de ses études. Il a terminé sa formation en 1974 et travaillé 
comme homme de métier et directeur commercial jusqu’à sa nomination à l’IFSTC et 
à l’ISCA en 1993. Au cours des 17 dernières années, M. Laird a exploité le plus 
grand centre nord-américain de formation à la pose de cloisons sèches, aidant des 
milliers de jeunes hommes et de jeunes femmes à mener à bien leur apprentissage. 
M. Laird a longtemps travaillé avec le gouvernement provincial pour faire avancer la 
formation aux métiers en Ontario. M. Laird est au service du Conseil depuis le 
19 mai 2010. 
 

Gail Smyth (du 19 mai 2010 au 18 mai 2016) 
 

En tant que directrice générale de Compétences Canada-Ontario, Gail Smyth est un 
chef de file dans la promotion des carrières dans les métiers spécialisés et les 
technologies auprès des jeunes en Ontario. Elle a siégé au Conseil ministériel du 
curriculum, au comité national pour la promotion des carrières dans les métiers 
spécialisés et au Waterloo Business and Education Council. Elle a été conseillère en 
éducation coopérative auprès du Collège Conestoga pour des programmes comme 
la robotique, le travail du bois et les aliments et boissons. Domiciliée à Kitchener, 
Mme Smyth est au service du Conseil depuis le 19 mai 2010. 

Allan West (du 19 mai 2010 au 18 mai 2016) 
 

Allan West est vice-président et directeur du K. J. Beamish Group of Companies et 
s'occupe de l'estimation et de la gestion de projet dans le cadre de projets de travaux 
routiers depuis plus de 30 ans. Il est secrétaire-trésorier de la Coalition of Concerned 
Construction Employers et membre du Project Management Institute et, à travers son 
entreprise, de l’Ontario Road Builders’ Association, de la Ontario Hot Mix Producers 
Association et de la Ontario Stone, Sand & Gravel Association. En 1986, il a travaillé 
avec la Direction générale de la condition féminine de l’Ontario pour lancer un 
programme visant à encourager les femmes à entreprendre une carrière en 
construction routière. Domicilié à Ajax, M. West est au service du Conseil depuis le 
19 mai 2010. 

Teresa Weymouth (du 27 mai 2015 au 26 mai 2018) 
 

Terry Weymouth est une coordonnatrice à l'éducation expérimentée au syndicat 
national de métiers spécialisés Unifor et compagne électricienne (construction et 
maintenance, code de métier 309A). Elle est passionnément engagée, par son 
éducation et par son exemple, dans la défense et la promotion des métiers. 
Mme Weymouth contribue régulièrement à créer des débouchés pour les 
Canadiennes et les Canadiens en matière de formation professionnelle et de 
programmes de préapprentissage. Dans la communauté, elle siège au comité 
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consultatif « We Succeed Beyond the Status Quo », axé sur la formation 
professionnelle des femmes en entreprise, et à celui du Projet Level Best (projet 
d'avancement des femmes), elle fait partie de la Canadian Association of Women in 
Construction et est membre du conseil d'administration du refuge pour femmes d'un 
centre d'accueil.  

 
Norman Wolfson (du 19 mai 2010 au 18 mai 2016) 
 
Norman Wolfson est président de Lecours Wolfson Ltd, une entreprise de recrutement 
au service de l’industrie nord-américaine de la restauration et de l’hôtellerie. M. Wolfson 
est actif dans cette industrie depuis 1980. Il est membre du comité consultatif de la 
rédaction du magazine Foodservice & Hospitality et a siégé au comité consultatif du 
programme de gestion hôtelière du Collège George Brown, à Toronto. Également 
membre de l’Association canadienne des restaurateurs et des services alimentaires, 
M. Wolfson a siégé au comité de sélection du Ontario Hostelry Institute pour le prix 
« Top 30 Under 30 » de 2005 à 2009. Domicilié à Toronto, M. Wolfson siège au Conseil 
depuis le 19 mai 2010.  
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